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AMénAgEMEnT nATuRE, LOgEMEnT

MInISTÈRE DE L’éCOLOgIE, 
Du DéVELOPPEMEnT DuRABLE 

ET DE L’énERgIE
_

Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature

_ 

Arrêté du 8  avril  2015  portant commissionnement et modification du ressort territorial  
de fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre  du code de 
l’environnement, catégorie eau et nature

nOR : DEVL1508178A

(Texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie en date du 
8 avril 2015, les agents mentionnés dans le tableau suivant sont commissionnés pour exercer des 
missions de police judiciaire, selon leurs attributions et zones géographiques respectives :

PRénOM, nOM SERVICE 
d’affectation ATTRIBuTIOnS* ZOnE 

de commissionnement

Emmanuel BALAS DDT 69 - Rhône Eau et pêche en eau douce Rhône (69) 

Alice BARRÉ DDT 51 - Marne Eau et pêche en eau douce Marne (51) 

Marc BEAUFILS DDT 69 - Rhône Eau, nature et sites Rhône (69) 

Sonia BELKHEIR DDT 26 - Drôme Publicité Drôme (26) 

Xavier CASTEUR DDT 86 - Vienne Eau et pêche en eau douce Vienne (86) 

Laure CHAUVOT DDT 69 - Rhône Eau et pêche en eau douce Rhône (69) 

François COLARD CLAUDY DDT 91 - Essonne Eau et pêche en eau douce Essonne (91) 

Thomas CORSET DDT 69 - Rhône Eau et pêche en eau douce Rhône (69) 

Marta DE LA BROSSE DDT 69 - Rhône Eau et pêche en eau douce Rhône (69) 

Jean Marc DELAUNAY DDTM 76 - Seine-Maritime Espaces et patrimoine naturel Seine-Maritime (76) 

Virginie FOSSEY DDT 91 - Essonne Eau et pêche en eau douce Essonne (91) 

Nathalie GRESLIER DREAL Aquitaine Espaces et patrimoine naturel Aquitaine 

Frédéric HERNANDEZ DDT 26 - Drôme Publicité Drôme (26) 

Daniel HEUDRON DDTM 76 - Seine-Maritime Eau, nature et sites Seine-Maritime (76) 

Marie-Laure LAGARDE DDTM 33 - Gironde Eau, nature et sites Gironde (33) 

Guillaume LOISY DDT 01 - Ain Espaces et patrimoine naturel Ain (01) 

Francine MARTIAL DDTM 34 - Hérault Espaces et patrimoine naturel Hérault (34) 

Véronique MIGUEL DDTM 33 - Gironde Eau, nature et sites Gironde (33) 

Jean-Philippe MOURARET DDT 26 - Drôme Publicité Drôme (26) 

OK mauvais
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PRénOM, nOM SERVICE 
d’affectation ATTRIBuTIOnS* ZOnE 

de commissionnement

Jean-Luc PARDI PNM Parc national du Mercan-
tour Eau, nature et sites 

Parc national du Mercantour et terri-
toire des communes ayant vocation 
à en faire partie et des réserves 
naturelles dont la gestion est confiée 
à l’organisme chargé de ce parc 

Florence PAWELA-MUGNERET DDT 58 - Nièvre Eau et pêche en eau douce Nièvre (58) 

Jean RAUTURIER DDT 01 - Ain Espaces et patrimoine naturel Ain (01) 

Pascal RIDGEN DDT 57 - Moselle Eau et pêche en eau douce Moselle (57) 

Cyril TEILLET DDTM 76 - Seine-Maritime Eau, nature et sites Seine-Maritime (76) 

André TORRES DDT 58 - Nièvre Eau et pêche en eau douce Allier (03), Cher (18), Nièvre (58), Saône-
et-Loire (71) 

* Les attributions relatives à l’eau, à la nature et aux sites donnent compétence pour rechercher et constater les infractions prévues au 1o du II 
de l’article L. 172-1 et au chapitre VIII du titre I er du livre II du code de l’environnement.
Les attributions relatives à l’eau et la pêche en eau douce donnent compétence pour rechercher et constater les infractions prévues aux titres II, 
VI et VII du livre Ier, aux chapitres I er à VII du titre I er du livre II, au titre III du livre IV et au titre VI du livre V du code de l’environnement.
Les attributions relatives aux espaces et au patrimoine naturels donnent compétence pour rechercher et constater les infractions prévues aux 
titres II, VI et VII du livre I er, aux titres II, III, IV, V, VI et VII du livre III, au livre IV du code de l’environnement et les infractions prévues par le code 
pénal en matière d’abandon d’ordures, déchets, matériaux et autres objets.
Les attributions relatives à la publicité donnent compétence pour rechercher et constater les infractions prévues aux titres II, VI et VII du livre Ier 
et au titre VIII du livre V du code de l’environnement.

Préalablement à l’exercice de leurs fonctions de police judiciaire, les agents prêteront serment 
devant le tribunal de grande instance de leur résidence administrative.

La situation des agents dont la liste suit est modifiée dans les conditions suivantes :

PRénOM, nOM SERVICE 
d’affectation ATTRIBuTIOnS*

ZOnE DE 
commissionnement 

précédente

nOuVELLE ZOnE 
de commissionnement 

Paul COJOCARU DDTM 33 - Gironde Eau, nature et sites Aquitaine Gironde (33)


		2015-08-04T17:50:02+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




